Circulaire CSSF 25/894 - Informations à fournir par un GFIA luxembourgeois qui gère un FIA non-agréé par la CSSF (FIA à compartiments multiples)
	La CSSF rappelle qu’il est de la responsabilité du GFIA de s’assurer que :
•	ce formulaire n’est pas utilisé pour notifier la gestion d’un FIA agréé par la CSSF ;
•	toutes les informations fournies dans ce formulaire sont exactes, correctes et complètes ;
•	pour un GFIA autorisé, l’organisation du FIA ainsi que la structure de délégation et, le cas échéant, de sous-délégation sont conformes aux réglementations applicables au GFIA autorisé et au FIA.
À cette fin, un guide listant les principales configurations d’organisation et de délégation acceptables est mis à la disposition des GFIA autorisés dans le Q&A relatif à la circulaire CSSF 25/894 disponible sur le site Internet de la CSSF.
Si au moment du lancement du FIA, certains de ses prestataires ne sont pas encore désignés définitivement, la CSSF s’attend à ce que les prestataires pressentis soient indiqués dans le formulaire à soumettre dans le cadre de cette circulaire. Au cas où finalement des prestataires nommés diffèrent de ceux renseignés à la CSSF, le GFI doit procéder à une mise jour du formulaire endéans les 10 jours ouvrables suivant la signature du contrat avec ces prestataires.



	1)	Informations sur le GFIA et le FIA :

	1
	Code CSSF du GFIA 
	O
	A Insérer texte.

	2
	Nom du GFIA
	O
	Insérer texte.

	3
	Nom du FIA
	O
	Insérer texte.

	4
	Nationalité du FIA
	O
	Insérer texte.

	5
	Code national du FIA
	N
	Insérer texte.

	6
	Code LEI du FIA
	N
	Insérer texte.

	7
	Date de constitution du FIA
	O
	Sélectionner date.
	8
	Adresse du FIA
	O
	Insérer texte.

	9
	FIA agréé
	O
	Choisir option.

	10
	Nom et adresse de l’autorité de surveillance du FIA
	C
	Insérer texte.

	11
	FIA enregistré en tant que fonds d’entrepreneuriat social européen (« EuSEF »)
	O
	Choisir option.
	
	depuis le
	
	Sélectionner date.
	12
	FIA enregistré en tant que fonds de capital-risque européen (« EuVECA »)
	O
	Choisir option.
	
	depuis le
	
	Sélectionner date.
	13
	Devise de référence du FIA
	O
	Insérer texte.

	14
	Date de clôture de l’exercice social du FIA
	O
	Insérer texte.

	15
	Nom de la société de gestion du FIA si le FIA est un FCP
	C
	Insérer texte.

	16
	Dépositaire du FIA : nom, adresse, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance
	O
	Insérer texte.

	17
	Entité exerçant la fonction de calcul de la valeur nette d’inventaire et de comptabilité du FIA : nom, adresse, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si applicable
	O
	Insérer texte.

	18
	Entité exerçant la fonction de teneur de registre du FIA: nom, adresse, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si applicable
	O
	Insérer texte.



	Notice d’utilisation pour remplir les informations requises dans les champs du tableau ci-dessus:
•	Tous les champs de la colonne de droite du tableau sont obligatoires, si le champ est précédé de la lettre « O », à l’exception des points 10 et 15 (« C ») qui ne sont à remplir que dans le cas où le FIA est respectivement agréé et/ou un FCP. Les champs précédés de la lettre « N » sont à remplir lorsque l’information est disponible.
•	Point 1 : Le code CSSF du GFIA est l’identifiant que la CSSF a attribué au GFIA. Il est composé de la lettre A et de huit chiffres. Le code CSSF du GFIA peut être consulté sur le site Internet de la CSSF sous l’URL suivante https://searchentities.apps.cssf.lu/search-entities/search?lng=fr/.
•	Point 5 : Par code national, il faut entendre le code que l’autorité de surveillance a attribué au FIA lorsque celui est agréé. Si le FIA n’est pas agréé, il y a lieu d’indiquer le numéro d’immatriculation ou tout autre numéro analogue. Pour les FIA non-agréés luxembourgeois, le numéro du registre de commerce doit être indiqué.
•	Points 9 & 22 : Par « FIA non-agréé établi au Luxembourg » au sens de la circulaire il faut entendre un FIA autre qu’un OPC partie II sous la Loi du 17 décembre 2010, FIS sous la Loi du 13 février 2007, ou SICAR sous la Loi 15 juin 2004. Un FIA non-agréé établi au Luxembourg qui a reçu un agrément ELTIF par la CSSF est tenu de remplir ce formulaire en indiquant Non au point 9 FIA agréé et Oui au point 22 ELTIF ci-après.



	2)	Informations à fournir pour chaque compartiment additionnel du FIA que le GFIA gère :

	(Prière de soumettre un formulaire par compartiment additionnel)

	19
	Nom du compartiment du FIA
	O
	Insérer texte.

	20
	Code national du compartiment du FIA
	O
	Insérer texte.

	21
	Code LEI du compartiment du FIA
	N
	Insérer texte.

	22
	Compartiment du FIA agréé en tant que fonds européen d’investissement à long terme (« ELTIF »)
	O
	Choisir option.
	
	depuis le
	
	Sélectionner date.
	23
	Devise de référence du compartiment du FIA
	O
	Insérer texte.

	24
	Type(s) de part(s)/action(s) (code national, code ISIN, nom du type de part/action) du compartiment du FIA
	O
	Insérer texte.

	25
	Date à partir de laquelle le GFIA gère le compartiment du FIA (sous le format JJ/MM/AAAA)
	O
	Sélectionner date.
	26
	Stratégie du compartiment du FIA
	O
	Cocher une et une seule stratégie dans le tableau à la fin de la présente annexe.

	27
	Gestionnaire(s) de portefeuille par délégation du compartiment du FIA : nom, adresse, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si agréé ou enregistré
	O
	Insérer texte.

	28
	Gestionnaire(s) de portefeuille par sous-délégation du compartiment du FIA : nom, adresse, code LEI, code national, nom et adresse de l’autorité de surveillance, si agréé ou enregistré
	O
	Insérer texte.



	Notice d’utilisation pour remplir les informations requises dans les champs du tableau ci-dessus:
•	Point 28 : Il s’agit d’indiquer, si applicable, le nom des sous-délégataires à la gestion de portefeuille nommés par le délégataire à la gestion de portefeuille (nommé par le GFIA) tel que prévu à l’article 20 de la directive GFIA.
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	AIF strategies:

	AIF type code
	AIF type label
	AIF strategy code
	AIF strategy label
	type de FIA - stratégie du FIA
	

	HFND
	Hedge fund strategies
	EQTY_LGBS
	Equity: Long Bias
	fonds spéculatif - actions: biais long (Long Bias)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	EQTY_LGST
	Equity: Long/Short
	fonds spéculatif - actions: stratégie de sélection (Long/Short Equity)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	EQTY_MTNL 
	Equity: Market neutral
	fonds spéculatif - actions: stratégie de position neutre (Market Neutral)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	EQTY_STBS
	Equity: Short Bias
	fonds spéculatif - actions: biais court (Short Bias)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	RELV_FXIA
	Relative Value: Fixed Income Arbitrage
	fonds spéculatif - valeur relative: arbitrage sur produits de taux (Fixed Income Arbitrage)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	RELV_CBAR
	Relative Value: Convertible Bond Arbitrage
	fonds spéculatif - valeur relative: arbitrage sur obligations convertibles (Convertible Bond Arbitrage)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	RELV_VLAR 
	Relative Value: Volatility Arbitrage
	fonds spéculatif - valeur relative: arbitrage sur la volatilité (Volatility Arbitrage)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	EVDR_DSRS
	Event Driven: Distressed/Restructuring
	fonds spéculatif - situations spéciales (Event Driven): difficulté/restructuration (Distressed/Restructuring)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	EVDR_RAMA
	Event Driven: Risk Arbitrage/Merger Arbitrage
	fonds spéculatif - situations spéciales: arbitrage à risque/arbitrage sur fusions-acquisitions (Risk Arbitrage/Merger Arbitrage)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	EVDR_EYSS
	Event Driven: Equity Special Situations
	fonds spéculatif - situations spéciales: Actions - situations spéciales (Equity Special Situations)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	CRED_LGST
	Credit Long/Short
	fonds spéculatif - crédit: stratégie de sélection (Credit Long/Short)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	CRED_ABLG
	Credit Asset Based Lending
	fonds spéculatif - crédit: prêt adossé à des actifs (Asset Based Lending)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	MACR_MACR
	Macro
	fonds spéculatif - macro
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	MANF_CTAF
	Managed Futures/CTA: Fundamental
	fonds spéculatif - contrats à terme gérés/Conseillers en placement de dérivés (Managed Futures/CTA): fondamentale
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	MANF_CTAQ
	Managed Futures/CTA: Quantitative
	fonds spéculatif - contrats à terme gérés/Conseillers en placement de dérivés (Managed Futures/CTA): quantitative
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	MULT_HFND
	Multi-strategy hedge fund
	fonds spéculatif - multistratégie (Multi-Strategy)
	☐

	HFND
	Hedge fund strategies
	OTHR_HFND 
	Other hedge fund strategy
	fonds spéculatif - autre type de stratégie
	☐

	PEQF
	Private equity strategies
	VENT_CAPL
	Venture Capital
	fonds de capital-investissement - capital-risque (Venture Capital)
	☐

	PEQF
	Private equity strategies
	GRTH_CAPL
	Growth Capital
	fonds de capital-investissement - capital-développement (Growth Capital)
	☐

	PEQF
	Private equity strategies
	MZNE_CAPL
	Mezzanine Capital
	fonds de capital-investissement - capital-mezzanine (Mezzanine Capital)
	☐

	PEQF
	Private equity strategies
	MULT_ PEQF
	Multi-strategy private equity fund
	fonds de capital-investissement - multistratégie (Multi-Strategy)
	☐

	PEQF
	Private equity strategies
	OTHR_ PEQF
	Other private equity fund strategy
	fonds de capital-investissement - autre type de stratégie
	☐

	REST
	Real estate strategies 
	RESL_REST
	 Residential real estate
	fonds immobilier - immobilier résidentiel
	☐

	REST
	Real estate strategies 
	COML_REST
	Commercial real estate
	fonds immobilier - immobilier commercial
	☐

	REST
	Real estate strategies 
	INDL_REST
	Industrial real estate
	fonds immobilier - immobilier industriel
	☐

	REST
	Real estate strategies 
	MULT_REST
	Multi-strategy real estate fund
	fonds immobilier - multistratégie
	☐

	REST
	Real estate strategies 
	OTHR_REST
	Other real estate strategy
	fonds immobilier - autre type de stratégie
	☐

	FOFS
	Fund of fund strategies
	FOFS_FHFS
	Fund of hedge funds
	fonds de fonds - fonds de fonds spéculatifs
	☐

	FOFS
	Fund of fund strategies
	FOFS_PRIV 
	Fund of private equity
	fonds de fonds - fonds de fonds de capital-investissement
	☐

	FOFS
	Fund of fund strategies
	OTHR_FOFS
	Other fund of funds
	fonds de fonds - autre type de fonds de fonds
	☐

	OTHR
	Other Strategy
	OTHR_COMF
	Commodity fund
	autre - fonds de matières premières
	☐

	OTHR
	Other Strategy
	OTHR_EQYF
	Equity fund
	autre - fonds investi en actions
	☐

	OTHR
	Other Strategy
	OTHR_FXIF
	Fixed income fund
	autre - fonds à revenu fixe
	☐

	OTHR
	Other Strategy
	OTHR_INFF 
	Infrastructure fund
	autre- fonds d’infrastructure
	☐

	OTHR
	Other Strategy
	OTHR_OTHF
	Other fund
	autre - autre
	☐
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	3)	Si le compartiment du FIA est un FIA nourricier, les informations suivantes sur le FIA maître sont à compléter :

	29
	Nom du FIA maître
	O
	Insérer texte.

	30
	Structure
	O
	Choisir option.
	31
	Nom du compartiment maître
	C
	Insérer texte.

	32
	Nationalité du FIA maître
	O
	Insérer texte.

	33
	FIA maître agréé
	O
	Choisir option.

	34
	FIA maître agréé en tant que fonds européen d’investissement à long terme (« ELTIF »)
	O
	Choisir option.

	35
	Nom et adresse de l’autorité de surveillance
	C
	Insérer texte.

	36
	Code national du FIA maître
	O
	Insérer texte.

	37
	Code LEI du FIA maître
	N
	Insérer texte.

	38
	Date de constitution du FIA maître
	O
	Sélectionner date.
	39
	Adresse du FIA maître
	O
	Insérer texte.

	40
	Nom du GFIA du FIA maître
	O
	Insérer texte.



	Notice d’utilisation pour remplir les informations requises dans les champs du tableau ci-dessus:
•	Tous les champs de la colonne de droite sont obligatoires, si le champ est précédé de la lettre « O », à l’exception du point 31 (« C ») qui n’est à remplir que dans le cas d’une structure à compartiments multiples et du point 34 (« C ») qui n’est à remplir que si le FIA maître est agréé. Les champs qui sont précédés de la lettre « N » sont à remplir lorsque l’information est disponible.



	Autres remarques
	Insérer texte.



	4)	Documents supplémentaires :
En complément de ce formulaire, les documents suivants sont à soumettre :

	-	la dernière version des statuts du FIA, si la CSSF ne dispose pas encore de celle-ci ;
-	un prospectus/document d’émission, si un tel document existe ;
-	le dernier rapport annuel du FIA (« comptes annuels ») dans le cas où un tel rapport a déjà été établi.



	Le formulaire FIA et les documents supplémentaires sont à remettre exclusivement via eDesk en utilisant la démarche dédiée.
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